
 
 

Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.1 
 
 
 
Nº de la demande :   2007-0305 
Demande :   B.4.1 (conversion en homologation complète sans consultation) 
Produit :   Larvicide biologique Vectolex WSP 
Numéro d’homologation : 28009 
Matières actives (m.a.) : Bacillus sphaericus (BTP) 
Nº de document de l’ARLA : 1836220 
 
 
But de la demande 
 
Les demandes du présent dossier visent à convertir l’homologation conditionnelle de la poudre 
technique Vectolex (numéro d’homologation 28006), du larvicide biologique Vectolex WDG 
(numéro d’homologation 28007), du larvicide biologique Vectolex CG (numéro 
d’homologation 28008) et du larvicide biologique Vectolex WSP (numéro 
d’homologation 28009) en homologation complète. L’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) a accordé une homologation conditionnelle à ces produits au Canada, et 
les données à l’appui de cette décision sont présentées en détail dans la note 
réglementaire REG2006-02, Bacillus sphaericus souche 2362. 
 
On présente ici les résultats de l’évaluation des renseignements fournis à l’appui de la 
conversion de l’homologation conditionnelle de ces produits en homologation complète. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise pour la présente demande. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Aucune évaluation sanitaire n’est requise pour la présente demande. 
 



Évaluation environnementale 
 
Les études relatives aux effets sur l’environnement ayant été soumises lors de la demande 
d’homologation initiale indiquaient que Bacillus sphaericus est faiblement toxique pour les 
oiseaux, les mammifères, les abeilles domestiques, les poissons, les larves de chironomes, les 
mysidacés et les algues unicellulaires, et légèrement toxique pour les amphipodes. En revanche, 
certaines de ces études montraient que la souche 2362 de Bacillus sphaericus pourrait être 
toxique pour certains arthropodes terrestres qui sont exposés à de fortes concentrations de cet 
organisme par voie alimentaire. De plus, chez les huîtres, la formation de la coquille était 
affectée en présence de concentrations élevées de l’organisme. Il se peut que les huîtres ne se 
nourrissent pas aux concentrations qui devraient découler de l’application du produit en dose 
maximale. Par conséquent, l’ARLA a demandé qu’on lui soumette d’autres études afin de définir 
adéquatement la gamme d’hôtes des espèces terrestres non ciblées et de caractériser les effets 
sublétaux observés (perturbation de l’alimentation, prise de poids corporel, etc.) chez les huîtres.  
 
Au lieu de ces études, des motifs valables d’exemption ont été soumis. Les motifs invoqués pour 
justifier ces exemptions étaient fondés sur la réduction de la dose d’application ainsi que sur 
l’indication dans certaines publications de l’absence d’effets nocifs, aux doses prévues, chez les 
organismes non ciblés. D’après ces renseignements, le larvicide biologique VectoLex CG, le 
larvicide biologique VectoLex WDG et le larvicide biologique VectoLex WSP devraient poser 
des risques minimes pour les organismes non ciblés à la dose maximale proposée. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
De manière à réduire les risques pour les organismes non ciblés, l’étiquette des produits limitera 
le nombre d’applications autorisé à six par site de traitement et par saison, et l’on y imposera un 
intervalle de deux semaines entre chaque application (au lieu d’une semaine auparavant). 
 
Les mesures essentielles de réduction des risques devant figurer sur l’étiquette du larvicide 
biologique VectoLex CG, du larvicide biologique VectoLex WDG et du larvicide biologique 
VectoLex WSP prennent en compte les risques recensés dans l’évaluation environnementale 
initiale. 
 
L’ARLA a terminé l’évaluation des données soumises et a jugé que celles-ci justifiaient 
l’homologation complète de la poudre technique Vectolex, du larvicide biologique 
Vectolex WDG, du larvicide biologique Vectolex CG et du larvicide biologique Vectolex WSP. 
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